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i) A estimé que la conclusion d'un traité inter
disant tous les essais d'armes nucléaires est 
l'une des plus importantes mesures de nature 
à mettre fin à la course aux armements nu
cléaires, 

ii) A exprimé l'espoir que les Etats dotés d'armes 
nucléaires qui sont parties au Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires montre
ront l'exemple pour ce qui est de résoudre ra
pidement les difficultés d'ordre technique et po
litique dans ce domaine, 

iii) A demandé instamment à ces Etats de ne né
gliger aucun effort pour parvenir à un accord 
au sujet d'une interdiction complète et efficace 
des essais, 

b) La documentation finale de la Conférence com
prenait un projet de résolution et un projet de proto
cole additionnel au Traité27 , relatifs aux essais d'armes 
nucléaires, présentés par un grand nombre d'Etats par
ticipant à la Conférence et prévoyant que les Etats 
dotés d'armes nucléaires dépositaires du Traité décré
teraient un moratoire qui pourrait, le moment venu, 
se transformer en une interdiction complète des essais 
liant tous les Etats dotés d'armes nucléaires, 

c) Un grand nombre de délégations ont exprimé à 
la Conférence le vœu que les Etats dotés d'armes nu
cléaires parties au Traité concluent aussi rapidement 
que possible un accord ouvert à tous les Etats et con
tenant les dispositions propres à en assurer l'efficacité, 
qui aurait pour effet de suspendre tous les essais d'ar
mes nucléaires par les Etats adhérents pendant une 
période déterminée, à l'expiration de laquelle les clau
ses de cet accord seraient réexaminées en tenant 
compte de la possibilité, à ce moment-là, de parvenir 
à un arrêt universel et permanent de tous les essais 
d'armes nucléaires, 

Prenant acte de la partie du rapport de la Confé
rence du Comité du désarmement concernant la ques
tion d'un accord sur l'interdiction complète des essais28, 

Réaffirmant sa conviction que la cessation des essais 
d'armes nucléaires serait dans l'intérêt suprême de 
l'humanité, à la fois en tant que mesure importante 
sur la voie d'un contrôle de la mise au point et de la 
prolifération des armes nucléaires et en vue de soula
ger la vive appréhension que suscitent les conséquences 
néfastes de la contamination radioactive pour la santé 
des générations présentes et futures, 

1. Condamne tous les essais d'armes nucléaires, 
quel que soit le milieu où ils sont effectués; 

2. Déplore le manque continu de progrès dans la 
voie d'un accord sur l'interdiction complète des essais; 

3. Souligne qu'il est urgent de parvenir à une en
tente en vue de la conclusion d'un accord sur l'inter
diction complète et efficace des essais; 

4. Demande à tous les Etats dotés d'armes nucléai
res de mettre un terme à tous les essais d'armes nu
cléaires en décrétant une suspension sujette à révision 
à l'expiration d'une période déterminée, à titre de me
sure provisoire dans la voie de la conclusion d'un ac
cord sur l'interdiction formelle et complète des essais; 

27 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, tren
tième session, Supplément n° 27 (Al 10027), annexe Il, do
cument CCD/464. 

2s Ibid .• Supplément 11° 27 (A/1O027), siect. III. 

5. Souligne à cet égard la res~nsabilité particu
lière des Etats dotés d'armes nucleaires parties à des 
accords internationaux par lesquels ils ont déclaré leur 
intention de faire cesser la course aux armements nu
cléaires à la date la plus rapprochée possible; 

6. Demande à tous les Etats qui ne sont pas en
core parties au Traité interdisant les essais d'armes 
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau d'y adhérer sans plus tarder; 

7. Prie instamment la Conférence du Comité du dé
sarmement d'accorder la priorité la plus élevée à la 
conclusion d'un accord sur l'interdiction complète des 
essais et de présenter un rapport à l'Assemblée géné
rale, lors de sa trente et unième session, sur les pro
grès réalisés; 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente et unième session la question intitulée "Né
cessité de cesser d'urgence les essais nucléaires et ther
monucléaires et conclusion d'un traité tendant à réa
liser l'interdiction complète de ces essais". 
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3467 (XXX). Application de la résolution 3258 
(XXIX) de l'Assemblée générale relative à la 
signature et à la ratification du Protocole addi
tionnel II au Traité visant l'interdiction des ar
mes nucléaires en Amérique latine (Traité de 
Tlatelolco) 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 1911 (XVIII) du 27 no

vembre 1963, 2286 (XXII) du 5 décembre 1967, 2456 
B (XXIII) du 20 décembre 1968, 2666 (XXV) du 
7 décembre 1970, 2830 (XXVI) du 16 décembre 1971, 
2935 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3079 (XXVIII) 
du 6 décembre 1973 et 3258 (XXIX) du 9 décembre 
197 4, dont sept contenaient des appels adressés aux 
Etats dotés d'armes nucléaires pour qu'ils signent et 
ratifient le Protocole additionnel II au Traité visant 
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine 
(Traité de Tlatelolco)29 , 

Réaffirmant sa ferme conviction que la coopération 
des Etats dotés d'armes nucléaires est nécessaire pour 
que tout traité établissant une zone exempte d'armes 
nucléaires ait le maximum d'efficacité et que cette co
opération doit se traduire par des engagements con
tractés également dans un instrument international so
lennel, ayant pleine valeur obligatoire, tel qu'un traité, 
une convention ou un protocole, 

Rappelant avec une satisfaction particulière que le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, les Etats-Unis d'Amérique, la France et la Ré
publique populaire de Chine sont déjà parties au Pro
tocole additionnel II au Traité visant l'interdiction des 
armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tla
telolco ), 

I. Prie à nouveau instamment l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques de signer et de ratifier 
le Protocole additionnel II au Traité visant l'interdic
tion des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de 
Tlatelolco); 

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente et unième session une question intitulée 
"Application de la résolution 3467 (XXX) de l'As
semblée générale relative à la signature et à la rati-

29 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, n° 9068, 
p. 283. 
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fication du Protocole additionnel II au Traité visant 
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine 
(Traité de Tlatelolco)". 
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3468 (XXX). Application de la Déclaration faisant 
de l'océan Indien une zone de paix 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la Déclaration faisant de l'océan Indien 

une zone de paix, contenue dans sa résolution 2832 
(XXVI) du 16 décembre 1971, et rappelant également 
ses résolutions 2992 (XXVII) du 15 décembre 1972, 
3080 (XXVIII) du 6 décembre 1973 et 3259 A 
(XXIX) du 9 décembre 1974, 

Réaffirmant sa conviction qu'une action en vue de 
promouvoir les objectifs de la Déclaration contribue
rait considérablement à renforcer la paix et la sé
curité internationales, 

Appelant l'attention sur les dispositions de la réso
lution 3259 A (XXIX), en particulier sur le para
graphe 4, dans lequel l'Assemblée générale a prié les 
Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien 
d'entrer aussitôt que possible en consultation en vue 
d'organiser une conférence sur l'océan Indien, 

l. Prend acte du rapport du Comité spécial de 
l'océan Indien30, en particulier de la section II dudit 
rapport qui traite des consultations engagées par les 
Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien 
en application du paragraphe 4 de la résolution 3259 
A (XXIX) de l'Assemblée générale; 

2. Prend note également du fait que ces consulta
tions ont abouti à un accord de principe entre les Etats 
du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien sur la 
convocation d'une conférence sur l'océan Indien; 

3. Prie les Etats du littoral et de l'arrière-pays de 
l'océan Indien de poursuivre leurs consultations sur la 
convocation d'une conférence sur l'océan Indien, en 
accordant une attention particulière aux six points sui
vants 

a) Objectifs de la conférence; 
b) Date et durée; 
c) Lieu; 
d) Ordre du jour provisoire; 
e) Participation; 
f) Niveau de participation; 
4. Prie le Comité spécial de poursuivre ses travaux 

et consultations conformément à son mandat et de 
présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente et 
unième session, un rapport sur ses activités indiquant 
notamment les résultats des consultations visées au 
paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Invite tous les Etats, en particulier les grandes 
puissances et les principaux usagers maritimes de l'océan 
Indien, à coopérer de manière concrète avec le Comi
té· spécial dans l'accomplissement de sa tâche; 

6. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir 
toute l'assistance nécessaire au Comité spécial, notam
ment en ce qui concerne l'établissement de comptes 
rendus analytiques. 
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so Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième 
session, Supplément n° 29 (Al 10029). 

3469 (XXX). Conférence mondiale du désarmement 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 3260 (XXIX) du 9 décem

bre 1974, 
Prenant acte du rapport du Comité ad hoc pour la 

Conférence mondiale du désarmement 81 , 

1. Réaffirme sa résolution 3260 (XXIX) dans son 
intégrité; 

2. Renouvelle le mandat du Comité ad hoc pour la 
Conférence mondiale du désarmement et le prie de 
présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente et 
unième session, un rapport sur ses travaux; 

3. Prie en outre le Comité ad hoc d'inclure dans 
ledit rapport une analyse des conclusions qui figurent 
dans le rapport qu'il a présenté lors de la trentième 
session31, ainsi que toutes observations et recomman
dations qu'il pourra juger bon de faire au sujet de son 
mandat; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente et unième session la question intitulée "Con
férence mondiale du désarmement". 
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3470 (XXX). Examen à mi-parcours de la Décennie 
du désarmement 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 

l'examen à mi-parcours de la Décennie du désarme
ment32, établi en application de sa résolution 3261 A 
(XXIX) du 9 décembre 1974, 

Se déclarant profondément préoccupée par les mai
gres résultats de la Décennie du désarmement sur le 
plan d'accords véritablement efficaces en matière de 
désarmement et de limitation des armements, et par les 
effets néfastes qu'a sur la paix et l'économie mondiales 
la poursuite d'une course aux armements improduc
tive et ruineuse, en particulier la course aux armements 
nucléaires, 

Réaffirmant les buts et objectifs de la Décennie du 
désarmement énoncés dans sa résolution 2602 E 
(XXIV) du 16 décembre 1969, 

Rappelant sa résolution 1722 (XVI) du 20 décem
bre 1961, par laquelle elle a reconnu que les négocia
tions relatives au désarmement intéressent au plus haut 
point tous les Etats, 

Ayant présenis à l'esprit l'ordre du jour et les prin
cipes convenus pour les négociations relatives au dé
sarmement de la Conférence du Comité du désarme
ment, 

Profondément convaincue que la réalisation des buts 
et objectifs de la Décennie du désarmement, eu égard 
au climat international meilleur qui prévaut actuelle
ment, devrait donner lieu à l'adoption de nouvelles me
sures en matière de désarmement, en particulier en ce 
qui concerne le désarmement nucléaire, 

Consciente de ce que le désarmement figure au nom
bre des objectifs principaux de l'Organisation des Na
tions Unies, 

l. Réitère l'intérêt central de l'Organisation des Na
tions Unies pour toutes les négociations relatives au 
désarmement; 

31 Ibid., Supplément n° 28 (Al 10028). 
;;~ A/ l 0294 et Add. l. 


